
CHAUFFAGE

Maître d’ouvrage : SIEMP

Maître d’oeuvre : Canale 3 (Architecture 
et Environnement Pierre Boudon, 
Jacques Michel, Yves Monnot)

Bureau d’étude thermique : S2T

Entreprise générale : Saga

Contrôleur technique : Qualiconsult

Cet immeuble de bureaux, situé 
dans le 12e arrondissement, 

non loin du périphérique a été le 
premier bâtiment ayant fait l’objet 
d’une rénovation homologuée Plan 
climat de Paris (80 KWh EP/m2.an)
à la suite de son acquisition 
par la ville de Paris par voie de 
préemption. Remis à la SIEMP sous 
forme d’un bail emphytéotique, il 
accueille désormais 18 logements 

sociaux et trois commerces après 
sa réhabilitation réalisée par le 
cabinet d’architectes Canale 3 et 
le bureau d’étude thermique S2T.
L’ensemble est constitué d’un 
bâtiment sur rue de structure 
classique et d’un ancien local 
industriel à structure métallique 
en fond de parcelle. Ce dernier 
a subi une restructuration lourde 
tandis que la partie sur rue a 

bénéfi cié d’une simple isolation 
par l’intérieur. Les aménagements 
réalisés ont respecté les différentes 
exigences de la SIEMP en matière 
de logements sociaux : qualité 
architecturale, cohérence urbaine 
et respect de l’environnement. 

■ CONTEXTE

■ IDENTITÉ DU BÂTIMENT ■ INTERVENANTS

Année de construction : années 50

Livraison de la rénovation : mars 
2010

Typologie du bâti : années 50 
(parpaings)

Usage : logement social et locaux 
commerciaux

Surface utile : 1 333 m2 

Coût : 2,7 M € HT

Zone climatique défi nie par la 
RT2005 : H1a

J’économise
mon énergie
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Vues de la façade sur rue et des façades sur cour, après rénovation
© Canale 3
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Cahiers HABITER DURABLE
Fiche exemple

Les énergies les plus utilisées dans les 
systèmes de chauffage des logements 
parisiens sont le gaz naturel, l’électri-
cité et le chauffage urbain.
...Les réseaux de chaleur CPCU 
(compagnie parisienne de chauffage 
urbain) et de froid (Climespace) sont 
amenés à se développer dans les 
années à venir. Avec l’augmentation 
du prix des ressources fossiles, ils de-
viendront de plus en plus compétitifs 
même si le coût de raccordement et 
d’installation est encore élevé. Ces 
réseaux sont en partie alimentés par 
la chaleur issue de l’incinération des 
déchets.

Extraits du cahier Habiter Durable
“Chauffage”



■    CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES

MAIRIE DE PARIS
Pôle accueil et service à l’usager (PASU)
6 promenade Claude Lévi-Strauss
CS 51388 - 75639 Paris Cedex 13
Tél : 3975
www.paris.fr

L’immeuble, initialement équipé 
d’une chaufferie centrale au gaz, 
a été raccordé au réseau de cha-
leur parisien CPCU, permettant 
de le chauffer à hauteur de 40 % 
par une énergie de récupération 
issue de l’incinération des déchets. 
Un poste de livraison comportant 
l’ensemble des équipements, dont 
un échangeur de chaleur, concou-
rant au transfert de la chaleur du 
réseau CPCU aux installations 
thermiques du bâtiment, a été 
posé. Cet échangeur qui permet 

de produire le chauffage et l’eau 
chaude sanitaire (ECS), en com-
plément du solaire pour l’ECS, 
fonctionne avec la vapeur délivrée 
par la CPCU et l’eau du réseau 
de chauffage de l’immeuble. On 
trouve donc dans les appartements 
des radiateurs ”à eau” comme 
dans une installation classique. 
La rénovation de ce bâtiment de 
structure métallique a consisté 
également en l’isolation de l’enve-
loppe : isolation thermique exté-
rieure (ITE) sur les façades sur 

cour, isolation thermique intérieure 
(ITI) sur les façades sur rue, iso-
lation sous toiture et changement 
des fenêtres par des menuiseries 
bois avec double vitrage à haute 
performance et faible émissivité. 
Des panneaux solaires thermiques 
ont été installés sur le toit, sur une 
surface de 24 m2 : ils produisent 
32 % de l’eau chaude sanitaire.  
Cet aménagement a été complété 
par l’installation d’une ventila-
tion mécanique hygroréglable à 
simple fl ux.■

CONSOMMATION ÉNERGÉTIQUE

ÉMISSION DE GAZ À EFFET DE SERRE

AVANT APRÈS BILAN

Source d’énergie Gaz
CPCU

Solaire thermique

Coût global
des travaux :

2,7 M € HT
Consommation 
énergétique 
réduite de deux 
tiers
Réduction de plus 
de la moitié des 
émissions de gaz 
à effet de serre

Enveloppe

Façades non isolées en parpaings 
et structure métal

Menuiseries simple-vitrage

ITE sur les façades sur cour
ITI sur la façade sur rue

Isolation sous toiture
Menuiseries double-vitrage

à haute performance
et faible émissivité

Équipements Chaufferie gaz centrale

Echangeur CPCU
24 m2 de panneaux solaires 

thermiques
Compteurs individuels

sur l’eau froide,
sur l’ECS et sur le chauffage

Eclairages à basse consommation 
dans les logements et
les parties communes

Comportements Pas de suivi Livret d’accompagnement remis 
aux locataires

Durée des travaux Démarrage : avril 2008 Livraison : mars 2010

Moyenne de Paris

Moyenne de Paris

AGENCE PARISIENNE DU CLIMAT
Pavillon du Lac, parc de Bercy
3 rue François Truffaut 75012 Paris
info-conseil@apc-paris.com
Tél : +33 (0)1 58 51 90 20
www.apc-paris.com

27 kg eq CO2/m2.an

78 kWh Ep/m2.an

225 kWh Ep/m2.an

58 kg eq CO2/m2.an

Soit 65 %
de baisse

Soit 53 %
de baisse

”

“ En signant dès 2004 une 
charte de développement 
durable avec la ville de 
Paris, la SIEMP a adopté 
une démarche pionnière qui 
implique des objectifs précis 
et exigeants en matière 
d’habitat vertueux et de per-
formances énergétiques.
Le système solaire thermique 
fait l’objet d’un contrat d’en-
tretien, indispensable pour 
garantir les performances et 
la pérennité du système.

SIEMP

Exemple d’une sous-station CPCU
© CPCU


